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RIFSEEP : 
EXPLICATION DU 

BULLETIN DE SALAIRE

(1) L’IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) comprend :
- La part métier liée au parcours (P1 ; P2 ; P3).
- La part « sujétion » liée à la pénibilité du poste.
(2) Maintien de salaire :
Cette entrée apparaîtra pour rattraper la différence entre ce que l’agent perçoit annuellement en 2018 et le nouveau régime indemnitaire de 2019.

Transfert primes / points :
Apparu en 2017 suite à la réforme 
nationale (PPCR), permanent

IAT :
Toutes les IAT seront fusionnées 
dans la nouvelle indemnité de 
fonctions (IFSE1) liée au parcours. 
Si le nouveau régime indemnitaire 
est défavorable à l’agent, une ligne 
« maintien de salaire2 » apparaîtra. 
À noter que la compensation du 
travail du dimanche n’est pas fu-
sionnée et apparaîtra en plus.

Indem. comp. hause CSG :
Est là pour compenser la perte de 
pouvoir d’achat.  Permanent.

RAFP coti. part salariale :
Cotisations de retraite sur les 
primes

Ces entrées correspondent aux 
cotisations sociales du salarié.

Ces entrées correspondent aux 
cotisations sociales de l’em-

ployeur.

CNRACL :
Actuellement de 10,56 % cette co-
tisation devrait augmenter chaque 
mois pour atteindre 11,10 % en 
2020
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